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COMMUNICATION1 2024/06 DU CONSEIL DE L’INSTITUT DES REVISEURS 
D’ENTREPRISES

Correspondant Notre référence Date
sg@ibr-ire.be MB/CDH/jv 09.02.2024

Chère Consœur,
Cher Confrère,

Concerne : Contribution annuelle aux frais de fonctionnement de la Cellule de 
Traitement des Informations Financières (CTIF)

Conformément à l'article 12 §2 de l'arrêté royal du 20 mars 2022 relatif à la 
composition, à l'organisation, au fonctionnement, au contrôle et à l'indépendance 
de la Cellule de Traitement des Informations Financières (CTIF), la CTIF demande 
annuellement à l'IRE de percevoir la contribution forfaitaire aux frais de 
fonctionnement de la Cellule due par les réviseurs d’entreprises.

Par le passé, les réviseurs d’entreprises personnes physiques recevaient à ce titre 
une facture annuelle de l’IRE, que ce soit directement ou par l’intermédiaire du 
cabinet auquel ils sont rattachés. 

Conformément à l’article précité, la CTIF demande à l’IRE de réclamer dorénavant 
cette contribution (20,55 EUR) non seulement aux réviseurs d'entreprises 
personnes physiques mais aussi aux cabinets de révision et aux réviseurs 
d'entreprises stagiaires.

Par conséquent, dans le courant de l’année 2024, la contribution CTIF sera 
également facturée à tous les cabinets de révision et à tous les réviseurs 
d'entreprises stagiaires. 
Le Conseil a décidé, lors de sa réunion du 26 janvier 2024, que la facture de cette 
contribution CTIF sera adressée au cabinet du maître de stage du réviseur 
d'entreprises stagiaire concerné. L’adresse de facturation sera donc par défaut 

1 Par voie de communication, l’Institut développe la doctrine relative aux techniques d’audit et à 
la bonne application par les réviseurs d’entreprises du cadre légal, réglementaire et normatif qui 
régit l’exercice de leur profession (art. 31, § 7 de la loi du 7 décembre 2016 portant organisation 
de la profession et de la supervision publique des réviseurs d’entreprises) ; seules les normes et 
les recommandations sont obligatoires.
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renseignée de cette façon sur le portail du stagiaire. Si l’adresse de facturation 
indiquée sur la facture n’est pas celle du maître de stage, il est possible de prendre 
contact avec l’IRE pour procéder à son ajustement.

Les factures relatives aux cabinets de révision seront envoyées par voie 
électronique à l’adresse e-mail de facturation déjà reprise dans le registre public. 

Je vous prie d’agréer, Chère Consœur, Cher Confrère, l’expression de ma haute 
considération.

Patrick VAN IMPE
Président
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